
CONCOURS

 AIDE SOIGNANT DE CLASSE NORMALE



CONDITIONS GENERALES POUR AVOIR LA QUALITE DE FONCTIONNAIRE

Ce concours est organisé par les centres de gestion pour les collectivités affiliées et les collectivités 
non affiliées ayant passé convention. 
Il permet de devenir fonctionnaire dans la fonction publique territoriale. 
Aucune limite d’âge n’est prévue pour se présenter au concours d’accès au grade d’aide-soignant de 
classe normale et être nommé dans ce grade. 

Ces conditions sont au nombre de 5 :

1. Posséder la nationalité française ou celle de l’un des autres Etats membres de la Communauté
européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique Européen,
2. Jouir de ses droits civiques dans l’Etat dont on est ressortissant,
3. Ne pas avoir subi une condamnation incompatible avec l’exercice des fonctions,
4. Etre en position régulière au regard des obligations de service national de l’Etat dont on est

ressortissant,
5. Remplir les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice des fonctions,

INFORMATIONS AUX CANDIDATS

RECOMMANDATIONS IMPORTANTES AUX CANDIDATS :

Il est recommandé à chaque candidat :
- De vérifier qu’il répond à toutes les conditions d’inscription à l’examen d’avancement de grade
- De dûment compléter le dossier d’inscription et d’y joindre toutes les pièces justificatives

demandées : si des pièces sont manquantes, une seule réclamation sera effectuée avec le rejet du
dossier,

Les dossiers reçus hors délais (cachet de la poste faisant foi) ou insuffisamment affranchis seront
systématiquement refusés.

Lorsque les préinscriptions sont closes et avant la date limite de réception des dossiers, les demandes
devront être formulées par écrit ou mail (concours@cdg41.org) en précisant obligatoirement noms et
prénoms, numéro de dossier ainsi que le concours concerné,

NATURE DU CONCOURS

Ce concours est un concours sur titres avec épreuve qui comporte une unique épreuve orale

mailto:concours@cdg41.org
mailto:concours@cdg41.org
mailto:concours@cdg41.org
mailto:concours@cdg41.org


DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CANDIDATS RECONNUS TRAVAILLEURS HANDICAPES :

L’article L.352-1 du code général de la fonction publique prévoit qu’aucun candidat ne peut être écarté, en raison
de son handicap, d’un concours ou d’un emploi de la fonction publique, sauf si son handicap a été déclaré
incompatible avec les conditions de santé particulières exigées pour l’exercice de certaines fonctions à la suite de
l’examen médical destiné à évaluer son aptitude à exercer cette fonction, réalisé en application des dispositions
de l’article L.321-1 ou du 4° de l’article L.321-3 dudit code.
Article L.352-3 : les candidats en situation de handicap bénéficient de dérogations aux règles normales de
déroulement des concours, des procédures de recrutement et des examens afin d’adapter la durée et le
fractionnement des épreuves à leur situation ou de leur apporter les aides humaines et techniques nécessaires
précisées par eux avant le déroulement des épreuves. Des temps de repos suffisants entre deux épreuves
successives leur sont accordés, de manière à leur permettre de composer dans des conditions compatibles avec
leur situation.
Lors de son inscription, toute personne en situation de handicap, souhaitant bénéficier des aménagements
prévus par la réglementation doit en faire la demande et doit, en plus des documents exigés à l’inscription,
produire : un certificat médical délivré par un médecin agréé, qui ne doit pas être le médecin traitant (article 4
du décret n°86-442, modifié du 14 mars 1986 relatif à la désignation des médecins agréés, à l'organisation des
conseils médicaux, aux conditions d'aptitude physique pour l'admission aux emplois publics et au régime de
congés de maladie des fonctionnaires).
Ce certificat médical, qui doit avoir été établi moins de six mois avant le déroulement des épreuves, établit la
compatibilité du handicap avec le ou les emplois auxquels le concours ou l’examen donne accès, compte tenu
des possibilités de compensation du handicap et précise la nature des aides humaines et techniques ainsi que
les aménagements nécessaires pour permettre aux candidats, compte tenu de la nature et de la durée des
épreuves, de composer dans des conditions compatibles avec leur situation.
Les aides et aménagements sollicités sont mis en oeuvre par l'autorité organisatrice sous réserve que les charges
afférentes ne soient pas disproportionnées au regard des moyens, notamment matériels et humains, dont elle
dispose et ils doivent avoir pour seul objet de rétablir l’égalité entre les candidats et non de créer une inégalité au
détriment des candidats qui ne sont pas en situation de handicap (jurisprudence du Conseil d’état 21/01/1991
Melle Stickel).

L’arrêté d’ouverture du concours ou de l’examen professionnel fixe la date limite, qui ne peut être inférieure à trois
semaines avant le déroulement des épreuves, de transmission par le candidat du certificat médical mentionné ci-
dessus.

Remarque :
L’article L.352-4 du code général de la fonction publique indique que les personnes en situation de handicap
mentionnées au premier alinéa de l’article L.131-8 et n’ayant pas la qualité de fonctionnaire peuvent être
recrutées en qualité d’agent contractuel dans les emplois de catégories A, B et C pendant une période
correspondant à la durée de stage prévue par le statut particulier du corps ou cadre d’emplois dans lequel elles
ont vocation à être titularisées. Le contrat peut être renouvelé. Sa durée ne peut excéder celle fixée initialement.
Au terme de ce contrat, son bénéficiaire est titularisé, sous réserve qu’il remplisse les conditions de santé
particulières, le cas échéant, pour l’exercice de la fonction.



Ce concours sur titres avec épreuve est ouvert aux candidats titulaires de l’un des diplômes ou titres
mentionnés aux articles L4391-1 et 4391-2 du code de la santé publique.

Peuvent se présenter les candidats titulaires :
- du diplôme d’Etat d’aide-soignant,
- du certificat d’aptitude aux fonctions d’aide-soignant,
- du diplôme professionnel d’aide-soignant.

Dispositions dérogatoires :
La profession d’aide-soignant est réglementée, par conséquent, pour ce concours aucune dérogation aux
conditions de diplômes, pour les pères, mères de trois enfants et pour les sportifs, arbitres et juges de haut
niveau, n’est possible.

Information complémentaire concernant les candidats titulaires de titres ou diplômes européens ou non
européens : sous réserve de satisfaire aux autres conditions, sont acceptées, par le Centre
Interdépartemental de Gestion de la Grande Couronne, les inscriptions des candidats justifiant d’une
autorisation, délivrée par une autorité compétente, d’exercer en France la profession d’aidesoignant
conformément aux dispositions du code de la santé publique (article L4391-2).

Diplômes européens :
Les candidats titulaires d’une autorisation d’exercer les fonctions d’aide-soignant délivrée par le Préfet de
Région au vu, notamment, des titres, diplômes, certificats et titres obtenus dans un Etat membre de la
Communauté européenne ou dans un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen autre que la
France, bénéficient des mêmes droits que les titulaires du diplôme professionnel d’aide-soignant.

CONDITIONS D’INSCRIPTION AU CONCOURS

LE CADRE D’EMPLOIS ET LA DESCRIPTION DES FONCTIONS

Les aides-soignants territoriaux constituent un cadre d’emplois de catégorie B.

Ce cadre d’emplois des aides-soignants territoriaux comprend deux grades :
- aide-soignant de classe normale
- aide-soignant de classe supérieure

Les aides-soignants territoriaux sont des professionnels de santé. Ils collaborent aux soins infirmiers dans les
conditions définies à l’article R.4311-4 du Code de la santé publique.

Lorsque les actes accomplis et les soins dispensés relevant de son rôle propre sont dispensés dans un
établissement ou un service à domicile à caractère sanitaire, social ou médico-social, l’infirmier ou l’infirmière
peut sous sa responsabilité, les assurer avec la collaboration d’aides-soignants, d’auxiliaire de puériculture ou
d’accompagnant éducatifs et sociaux qu’il encadre et dans les limites respectives de la qualification reconnue
à chacun du fait de sa formation. L’infirmier ou l’infirmière peut également confier à l’aide-soignant ou à
l’auxiliaire de puériculture la réalisation, le cas échéant, en dehors de sa présence de soins courants de la vie
quotidienne, définis comme des soins liés à un état de santé stabilisé ou une pathologie chronique stabilisée
et qui pouvaient être réalisés par la personne elle-même si elle était autonome ou par un aidant.



EPREUVES DU CONCOURS

Le concours d’accès au grade d’aide-soignant territorial de classe normale comporte une unique épreuve
orale notée de 0 à 20.

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’épreuve orale entraîne l’élimination du candidat.

Un candidat ne peut être admis si sa note à l’épreuve est inférieure à 10 sur 20.

A l’issue de l’épreuve d’entretien, le jury arrête dans la limite des places mises au concours la liste
d’admission. Au vu de la liste d’admission, la liste d’aptitude est établie par ordre alphabétique. Toutefois le
jury n’est pas tenu de pourvoir tous les postes.

Epreuve orale

L’unique épreuve orale consiste en un entretien ayant pour point de
départ un exposé du candidat sur sa formation, son parcours et son
projet professionnels, permettant au jury d’apprécier sa capacité à
s’intégrer dans l’environnement professionnel au sein duquel il est
appelé à travailler, sa motivation et son aptitude à exercer les missions
dévolues aux membres du cadre d’emplois concerné

- DURÉE : 20 minutes dont cinq minutes au plus d’exposé.



REFERENCES REGLEMENTAIRES

Code général de la Fonction publique, Livre III, titre II et notamment les articles L325-1 à
L325-22, L325-26 à L325-31, L452-35 à L452-38,
Loi n°2016-483 du 20 avril 2016 modifiée relative à la déontologie et aux droits et
obligations des fonctionnaires,
Loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 modifiée relative à l’égalité et à la citoyenneté,
Loi n°2019-828 du 6 août 2019 modifiée de transformation de la fonction publique,
Décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation des médecins agréés, à
l’organisation des conseils médicaux, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission
aux emplois publics et au régime de congés maladie des fonctionnaires,
Décret n°95-681 du 9 mai 1995 modifié fixant les conditions d’inscription des candidats aux
concours d’accès à la fonction publique de l’Etat et à la fonction publique hospitalière par
voie électronique,
Décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de diplômes
requises pour se présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la
fonction publique,
Décret n°2008-512 du 29 mai 2008 modifié relatif à la formation statutaire obligatoire des
fonctionnaires territoriaux,
Décret n°2010-311 du 22 mars 2010 modifié relatif aux modalités de recrutement et
d’accueil des ressortissants des Etats membres de l’Union Européenne ou d’un autre état
partie à l’accord sur l’espace économique européen, dans un corps, un cadre d’emplois ou
un emploi de la Fonction Publique Française,
Décret n°2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de
recrutement et d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses
applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale,
Décret n°2013-908 du 10 octobre 2013 modifié relatif aux modalités de désignation des
membres des jurys et des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des
fonctionnaires relevant de la fonction publique d’Etat, de la fonction publique territoriale et
de la fonction publique hospitalière,

Décret n° 2015-1385 du 29 octobre 2015 relatif à la durée de la formation d’intégration
dans certains cadres d’emplois de la fonction publique territoriale,

Décret n°2016-594 du 12 mai 2016 portant dispositions statutaires communes à divers
cadres d’emplois des fonctionnaires de la catégorie B de la Fonction Publique Territoriale

Décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à
l’adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des
procédures de recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats
en situation de handicap,
Décret n° 2021-376 du 31 mars 2021 pris en application de l'article 36 de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale en vue de limiter l'inscription d'un candidat à un concours ou examen
professionnel permettant l'accès à un emploi du même grade organisé simultanément par
plusieurs centres de gestion,

Vu le décret n° 2021-1881 du 29 décembre 2021 modifié portant statut particulier du cadre
d’emplois des aides-soignants territoriaux,

Vu le décret n° 2022-1133 du 5 août 2022 fixant les modalités d’organisation des concours
sur titres pour le recrutement des auxiliaires de puériculture territoriaux et des aides-
soignants territoriaux,

Vu le Code de la santé publique notamment ses articles L4391-1, L4391-2 et R4311-4,
Arrêté du 19 juin 2007 modifié fixant la liste des concours et les règles de composition et 
fonctionnement des commissions d’équivalence de diplômes pour l’accès aux concours de 
la fonction publique territoriale 
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